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Editorial

Chères gonpontolviennes, 
chers gonpontolviens,

Notre revue municipale est un des vecteurs 
d’échange qui permet à chacun d’entre vous de 
prendre connaissance des nouveaux projets et de 
suivre l’évolution de ceux en cours.

Depuis plusieurs mois l’accès aux soins sur notre 
territoire génère de fortes inquiétudes parmi 
vous. Dans la précédente revue, étaient rappelées 
les actions entreprises ces dernières années. 
Récemment, nous avons lancé une étude portant 
sur un projet de création d’un centre de santé, 
projet qui pourrait être soutenu financièrement par 
le Conseil Régional, engagé également dans la lutte 
contre l’inégalité territoriale en matière de répartition des médecins généralistes. 
J’insisterai sur le fait que notre municipalité, comme tant d’autres, est victime 
d’une politique nationale et corporatiste qui a eu pour conséquence de diminuer 
de manière drastique le numerus clausus, faisant passer la formation de 8500 
étudiants en médecine en 1976 à 3500 en 1992.  Sans cette restriction, ce seraient 
aujourd’hui des dizaines de milliers de médecins supplémentaires qui exerceraient. 
Je tiens à insister sur ces aspects de politique nationale depuis plusieurs années 
qui sont à l’origine de cette forte pénurie. Le départ vers une autre commune de  
Grand-Angoulême d’un praticien de Gond-Pontouvre, qui n’a pas souhaité participer 
à notre projet de santé, n’est pas de nature à améliorer l’offre de soins dans notre 
commune, mais c’est le libre choix d’installation de cette profession.

Si « Prendre en considération la vie quotidienne des citoyens » est un des souhaits 
principaux formulés lors du grand débat national, votre équipe municipale est 
entièrement dédiée à cette priorité. J’en veux pour preuve le vote au budget 2019 
d’un montant d’investissements de plus de 2M€ pour des travaux d’amélioration 
de votre sécurité sur nos voiries : finalisation des aménagements de la rue Jean 
Jaurès, adaptation de ceux de la route des Fours à Chaux et de ceux des sorties du 
lotissement des Sablons, mise en place de zones bleues, favorisant le stationnement 
à proximité de nos commerces, principalement route de Paris, secteur qui devrait 
voir des premiers travaux de requalification débuter en juin.

Après le passage de la troupe de tournage de Weis Anderson dans les locaux de l’ex-
COFPA, les travaux de modernisation se poursuivent pour transformer ce site en une 
zone dynamique et attractive autour de multi-activités.

La fête du fleuve organisée par Grand Angoulême a été l’occasion de mettre en 
valeur la Touvre et la Charente au travers d’une symbolique parfaitement orchestrée 
par les membres du Conseil des Sages.

Un programme estival riche et varié vous attend ; nous aurons au préalable participé 
à la célébration des 10 ans du jumelage avec nos amis portugais de Boticas.

Si nous devons féliciter nos jeunes du CMJ (Conseil Municipal des Jeunes) pour avoir 
organisé une matinée de nettoyage du domaine public le 1er juin, l’important volume 
de déchets collectés nous fait regretter les gestes irresponsables et les nombreuses 
incivilités qui en sont la cause.

Soyons solidaires, respectueux des uns et des autres mais aussi de notre 
environnement, acceptons le débat participatif constructif, sans vouloir en découdre 
systématiquement et nous poursuivrons ensemble le développement de l’image de 
notre commune, de son attractivité et de l’épanouissement des gonpontolviens.  

Avec la saison estivale qui se profile, favorable aux échanges ludiques, je vous 
souhaite de bonnes vacances.

Gérard DEZIER
Maire de Gond-Pontouvre

Vice-président de GrandAngoulême
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Budget Compte administratif 2018

Le Compte Administratif traduit la réalisation concrète des dépenses et des recettes réellement réalisées  par la commune tout 
au long de l’année 2018 par rapport au « Budget Prévisionnel » pour cette même année.
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EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2018 : 723 529 €
Cette année on constate une relative stabilité des recettes de fonctionnement avec une recette d’imposition directe légèrement 

en hausse sans augmentation des taux (hausse de la base) :

INVESTISSEMENT 2018 : QUELQUES EXEMPLES DE DEPENSES 

Acquisition de matériel pour les écoles : 6180 € (15 ordinateurs portables à Pierre et Marie Curie)
Matériel  dans les groupes scolaires : 7 000 € (Bancs/poubelles/mobilier nouvelle classe du Pontouvre/4 tables pique-nique / armoire forte)

Solde Itinéraire cyclable euro vélo : 34 184 € (en lien avec les services du Département et la commune de Saint Yrieix)
Matériel pour la cuisine centrale : 29 353 €  / illuminations de Noel (10 000€) / Matériel services techniques (10 420 €) /extincteurs (1600 €)

Divers travaux : Chaudière gymnase du Treuil (8865 €) / Pose de menuiseries école de Roffit (9 763 €)/ Pose d’un préparateur gaz salle tennis de 
table (9 988 €) / Travaux d’étanchéité sur toiture Charcot (16 645 €)/ étude de circulation (27 617 €) / peinture routière (13 097 €)

La commune a également une section d’investissement dépenses et recettes. Cette section permet l’achat de gros matériels et de 
terrains ainsi que des gros travaux sur les bâtiments communaux et la voirie communale. Les réalisations 2018 ont été les suivantes :

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 5 356 727 €

DOTATION GENERALE DE FONCTIONNEMENT DE  L’ÉTAT

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2018 : 545 317 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 6 080 256 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2018 : 349 386 €
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BudgetCompte administratif 2018 Budget prévisionnel 2019

Le 27 mars 2019, le Conseil Municipal a évalué les dépenses et les recettes de fonctionnement 2019 comme suit.  
La règle de l’équilibre budgétaire veut que prévisions de dépenses et de recettes 2019 soient équilibrées.  

A été repris à cette occasion l’excédent antérieur reporté de 4 339 884 € en recettes, c’est pourquoi le « réalisé » du Compte 
Administratif est moins important que le « prévu » du Budget Prévisionnel
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Comme elle prévoit des dépenses et des recettes de fonctionnement, la commune prévoit également des dépenses et des 
recettes d’investissement qui là aussi doivent être équilibrées en dépenses et recettes comme suit :

Il ne s’agit, en fonctionnement comme en investissement, que de « prévisions », la différence entre le prévu et le réalisé générant  
un excédent permet à la commune d’investir sans emprunter, ou le moins possible.

Travaux les plus structurants prévus et inscrits au budget :
Route des fours à chaux : 1 137 267 € (et 170 000 € supplémentaires en 2020)
Aménagement/agrandissement cimetière du Gond : 200 000 € (même somme en 2020 et 2021)
Voirie 2019 : 55 000 € (Aménagement giratoires Pyramide et Roffit / aménagement définitif rue Jean Jaurès / Zones bleues  
et travaux de raccordement)
Réfection d’un court de tennis   : 23 000 € (en cours)
Bâtiments 2019 : 387 600 € (travaux hall et toiture mairie / menuiserie entrée mairie / travaux sur logements d’urgence / 
Sol gymnase du Gond / Chaudière et toiture Gallia / Travaux sur les groupes scolaires / ascenseur et divers)
Changement d’une chaudière à Bourlion (3 000 €)
Diverses acquisitions de matériels (services techniques / écoles / cuisines / informatique..) pour 132 586 €.
Acquisitions de terrains : 203 500 €
Règlement de la concession Zac de Rochine (achats d’études, de terrains...) : 932 255 € 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 11 400 001 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2019 : 4 355 264 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 11 400 001 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2019 : 4 355 264 €
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Environnement

Les déchets sauvages : un coût pour la 
collectivité

Travaux
Route des Fours à chaux
Aménagement expérimental modification

D
ernièrement les services techniques ont apporté une modification sur l’aménagement 
expérimental de la route des Fours à Chaux à hauteur du rétrécissement côté route 
de Paris. Les balisettes blanches ont été retirées côté impair permettant d’obtenir une 

largeur de voie de 4.5 m afin que les véhicules légers puissent se croiser à vitesse réduite. 
Les fourgons et les poids lourds de moins de de 3.5 tonnes doivent continuer à 
respecter l’ordre de priorité déjà établi à savoir route de Paris vers le Treuil.

L’objectif est d’améliorer la fluidité tout en conservant l’espace piéton 
réglementaire. 

La vitesse réduite pour franchir cet aménagement doit inciter 
les automobilistes à ralentir et ainsi améliorer la sécurité des 
riverains.
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L
a municipalité de Gond-Pontouvre va mettre en 
place des « ZONES BLEUES » en lieu et place des 
«arrêts minute» qui jalonnent son territoire. 

Principalement situées sur la route de Paris, ces zones pourront être étendues à 
d’autres lieux de notre commune après demande et sous réserve de validation.

C’est à la rentrée scolaire qu’apparaitront les premiers lieux signalés au sol 
avec une peinture bleue complétée par les panneaux de signalisation précisant 
entre autre le délai maximum autorisé et le nombre de places concernées  
(voir exemples ci-dessous).

                                                       

Conformément à la législation en vigueur, 
ce dispositif doit permettre de mieux réguler 
le stationnement aux droits des commerces 
ou des établissements publics et répondre 
aux besoins de leur fonctionnement.

Pour se stationner sur ces places, chacun 
d’entre nous devra ce munir d’un disque 
bleu aux normes européennes. Celui-ci 
indique uniquement votre heure d’arrivée.  
Il vous appartiendra de le déposer à l’avant 
de votre véhicule en interne proche du 
pare-brise  de façon à pouvoir être contrôlé 
par l’autorité depuis le trottoir sans risque 
pour l’agent contrôleur.

Les élus de Gond-Pontouvre ont décidé de 
mettre à disposition des disques bleus à l’effigie 
de la commune. Ils seront distribués gratuitement 
uniquement en Mairie et à raison d’un exemplaire par 
personne  munie  de son permis de conduire. 

 

        

Travaux

Mise en place de  
ZONES BLEUESRÉUNION 

PUBLIQUE 

«Rue  
Jean Jaurès»
Une réunion publique s’est tenue le 25 Avril 
dernier à la salle du Temps Libre.

Cette dernière avait pour objectif d’entériner 
les aménagements provisoires afin que ces 
derniers deviennent définitifs.

Une cinquantaine de riverains de la rue et des 
rues adjacentes étaient présents.

Les aménagements définitifs ressembleront en 
tous points aux expérimentaux.

La collectivité ayant voulu donné une identité à 
cette rue, des gabions fleuris seront positionnés 
à l’emplacement des bornes souples actuelles.

L’aménagement débutera à l’été pour s’achever 
par une réfection de voirie à l’automne 2019.

RÉUNION 
PUBLIQUE 
«Route des 
Fours à Chaux»
Le 16 mai avait lieu une nouvelle réunion 
publique portant sur l’aménagement 
expérimental de la Route des Fours à Chaux.

Une centaine de riverains avaient fait le 
déplacement.

La SPL Gama a commencé par rappeler  
l’objectif de ces aménagements avant de laisser 
la parole aux riverains.

Diverses remarques ont permis à La SPL 
et aux Services Techniques d’apporter des 
modifications aux aménagements en cours.

Notamment au niveau de la Pyramide avec un 
aménagement plus fluide, laissant passer deux 
véhicules  légers simultanément à 30km/h.

L’expérimentation se prolongera jusqu’à la fin 
de l’été.

Un giratoire sera implanté en bas du boulevard 
du Grand Plantier d’ici la fin de l’année 2019.

HEURE D’ARRIVÉE
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Est assimilé à un défaut d’apposition le fait de porter sur le disque des indications d’horaires inexactes
ou de modifier ces indications alors que le véhicule n’a pas été remis en circulation.

OFFERT PAR LA MUNICIPALITÉ
POUR FACILITER L’ACCÈS

AUX COMMERCES LOCAUX.   
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Culture

L
a 26ème édition des 
Musicales a rassemblé 
1140 spectateurs au fil 

de 4 concerts qui se sont 
déroulés du 9 au 17 mars. En 
moyenne 32% des spectateurs 
venaient de Gond-Pontouvre, 

52% des autres communes de Grand Angoulême, 7% du reste de la Charente 
et 2% au-delà de notre département.

L’équipe en charge de la culture, en étroite collaboration avec Bernard Merle, 
Président de l’ACAMAC, a eu le plaisir d’accueillir des artistes talentueux venant 
d’horizons variés, qui ont promené le public autour du monde dans une ambiance 
chaleureuse et festive.

Ainsi en ouverture, nous sommes 
montés à bord du Transbal Express, le 
bal populaire le plus aventureux du grand 
ouest ! Nous avons parcouru le monde 
à travers des musiques traditionnelles 
et modernes. Une partie du public a 
répondu à l’appel de la fête en dansant 
valse, twist, scottish, musette ou encore 
rock et disco. 

Lors du second concert, la salle des 
fêtes a pris des airs de guinguette 
avec Accordion Feeling. Le duo 
d’accordéonistes talentueux, Sam Garcia 
et Fred Langlais, nous a transportés dans 
un répertoire varié et éclectique. 

Pour le troisième concert,  nous nous 
sommes imaginés sous les palmiers, 
bercés par le «swing des îles» de Coco 
Bay, sous le rythme des ukulélés. 

Et pour finir, nous avons embarqué en 
Amérique Latine avec Las Gabachas de 
la Cumbia. Inspirées par la cumbia, une 
musique traditionnelle de Colombie, ces 
sept musiciennes débordantes d’énergie, 
de passion et de générosité ont revisité à 
leur manière ce répertoire.

Cette année encore, nous avons proposé 
des « découvertes » en première partie 
sur trois concerts :

Young : finaliste 
du Tremplin des 
Lycéens 2017 à La 
Nef, Young nous 
a emmenés dans 

l’univers de la chanson française accompagné de sa guitare 
ou de son clavier.

The Red Blues Tülla  nous 
ont transportés dans leur 
rétro-piano-bar avec des 
compositions mêlant émotion 
et douceur, sous des influences 
Jazz, Blues & Bossa.

Musicales 2019  
4 concerts 

1140 spectateurs

Accordion Feeling

Las Gabachas de la Cumbia

Transbal Express,

Coco Bay

Tigroove : sous la direction de Didier Nicolle, 
ce groupe vocal pop rock animé par la passion 
du rythme et du groove, nous a conquis par ses 
reprises a capella.

L’accès à la Culture pour tous est un 
principe que nous défendons. C’est pourquoi, 
nous avons souhaité maintenir la gratuité de 
ce festival et la municipalité a augmenté son 
implication financière complétée par le soutien 
de Grand Angoulême. De plus, pour la première 
fois, des commerçants et chefs d’entreprise 
ont apporté leur soutien à cet événement 
incontournable de la vie culturelle de  
Gond-Pontouvre : SARL PINTO PIRES, BASTIDE 
LE CONFORT MEDICAL, TOD, CD WOK 86, 
LE PADDOCK PIZZERIA, DAC CITROEN & DS 
AUTOMOBILES.

Cette 26ème édition a su conquérir et 
enthousiasmer son public venu nombreux. 
Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous 
pour la 27° édition.

Pour que la musique résonne encore 
dans notre salle des fêtes, le vendredi 
22 mars à 20h30, le conseil municipal 
avait  souhaité renouveler le partenariat 
avec Mars en Braconne, en accueillant 
La Galoupe. Autour d’arrangements rock 
et festifs, les cinq de La Galoupe nous 
ont présenté « La petite balle perdue », 
leur nouveau répertoire de chansons 
anarchistes et contestataires. Cet objet 
chanté puise ses textes chez Guy Debord, 
Gaston Couté, Raoul Vaneigem, Boris 
Vian, Léo Ferré, Coluche et d’autres. 
Ils nous ont entrainés dans leur lutte 
énergique, drôle et poétique.

Tigroove

Red Blues Tulla

La Galoupe

Young
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C
omme il est de tradition à l’occasion de la 
fête nationale, nous vous convions à une 
soirée de festivités, le SAMEDI 13 JUILLET, 

sur l’île du Centre Communal. Avec plumes, strass, 
paillettes et french cancan, la troupe Lady Paris 
vous entraînera dans la bonne humeur dès 21h. Des 
artistes professionnels et des costumes de prestige 
confectionnés aux quatre coins du monde feront de 
ce moment unique,  un souvenir inoubliable... De 
quoi danser, chanter mais surtout et avant tout vous 
amuser.
Après le spectacle, une retraite aux flambeaux avec 
des percussionnistes de Sang-Mêlé nous mènera 
au stade rue Jean Jaurès où le feu d’artifice sera tiré 
vers 23h.. La compagnie Show Biz animera le bal et 
vous fera danser jusqu’à 2h du matin (animations 
gratuites).
Buvette et restauration seront proposées par  
le Comité d’Action Sociale du Personnel Communal.

La traditionnelle soirée de folklore vous est proposée le MARDI 6 AOÛT. Le groupe que 
nous recevons nous vient d’Ambato, une ville située au cœur de la Cordillère andine. 
L’ensemble « Tungurahua » porte le nom du célèbre volcan qui se trouve au pied 
d’Ambato.
C’est pour conserver et faire mieux connaître le folklore de l’Equateur qu’a été formé 
l’ensemble qui travaille depuis plus de 40 ans à sauvegarder le folklore Equatorien et à lui 
conserver toute sa couleur, sa pureté et sa sensibilité, dans un ensemble artistiquement 
très réussi des musiques et des danses de toutes les régions du pays. Son répertoire va 
de la côte peuplée de noirs, au centre peuplé d’Incas et jusqu’à la forêt amazonienne. 
De chaque région, elle a reconstitué les costumes. Le fond du spectacle s’appuie sur les 
fêtes, la vie des marchés, les carnavals, les rites païens dans lesquels le soleil joue un rôle 
éminent. Les costumes sont très riches et variés. Le groupe a participé à plusieurs reprises 
au Festival de Confolens depuis 1981. Il se produit sur toutes les scènes du monde.

Vente des billets à la mairie de Gond-Pontouvre ou sur place  - Tarifs : 7€ adultes, 3 € tarif 
réduit, gratuit pour les enfants de moins de 15 ans.

HÉBERGEMENT : comme chaque année, les artistes du groupe folklorique seront 
hébergés chez l’habitant pour 2 nuits (5 et 6 août). Les Gonpontolviens souhaitant  
accueillir un ou plusieurs membres du groupe doivent prendre contact avec 
les services de la mairie au 05 45 68 72 40.

Un été de FESTIVITÉS riche et varié

D’abord à 18h30, nous vous donnons rendez-vous devant l’hôtel 

de ville pour une balade commentée par un guide du service Pays 
d’art et d’histoire qui nous entraînera de la mairie au viaduc de la 
Touvre et nous contera l’histoire des lieux. 

A 20h, nous nous retrouverons sur 
l’île du Centre Communal avec un 
spectacle programmé dans le cadre 
des « Soirs Bleus » organisé par 
Grand Angoulême. Dans «French 
Touch made in Germany», avec 
ses sandales à chaussettes, sa 
choucroute et son nain de jardin, 
Immo est aux commandes de ce 
match culturel serré entre la France 
et l’Allemagne. Jongleur hors pair, 
aussi à l’aise avec les mots qu’avec 
une tronçonneuse, l’artiste, tour 
à tour magicien ou funambule, 

vous fera rire entre deux acrobaties. Immo garde les recettes qui 
ont fait le succès de ses précédents spectacles : sa générosité, 
son humour et son incroyable rapport au public, associés à ses 

performances de jonglage, d’acrobatie 
ou de mentalisme.

A 21h30, la soirée se poursuivra par 
une projection de cinéma en plein 
air avec un film français réalisé par 
Ken Scott : « l’extraordinaire voyage 
du fakir ». Aja, un jeune arnaqueur 
de Mumbai entame, à la mort de sa 
mère, un extraordinaire voyage sur les 
traces du père qu’il n’a jamais connu. 
Il rencontre l’amour à Paris dans un 
magasin de meubles suédois, le danger 
en compagnie de migrants somaliens 
en Angleterre, la célébrité sur une piste 
de danse à Rome, l’aventure dans une montgolfière au-dessus de 
la Méditerranée, et comprend finalement ce qu’est la vraie richesse 
et qui il souhaite devenir. Le food-truck LE TEMPS D’1 TUB sera 
présent sur l’île communale pour assurer la restauration (Aurélie 
Vicaire – 068368575). 

(Repli dans la salle omnisports du centre communal en cas de mauvais temps)

Le 14 AOÛT 
nous vous proposons une soirée au programme riche et diversifié. 
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F
ort du succès rencontré l’an dernier, Gond-
Pontouvre s’inscrira à nouveau  dans le 
programme des Journées Européennes du 

Patrimoine, le DIMANCHE 22 SEPTEMBRE. En 
partenariat avec le Conseil des Sages et le Club de 
randonnée, le Conseil Municipal vous proposera un  
« Clin d’oeil sur l’histoire de Roffit au Gond », avec à  
10 h une randonnée familiale et à partir de 14h30 des 
visites « Regard sur le patrimoine » avec un guide du 
service Pays d’art et d’histoire.

Enfin, pour clôturer l’été, Le Foulpougne Festival, 
que la Municipalité soutient, revient pour une  
3° édition les 20,21 et 22 septembre.  

Foulpougne Festival 
saison 3

Foulpougne Festival « saison 3 ». Les 20, 21, 22 SEPTEMBRE, Gond-
Pontouvre va se mettre au rythme des musiques et des danses 
traditionnelles. La salle des fêtes, la salle du Temps Libre, l’esplanade 
de l’hôtel de ville, l’Espace Jean-Charcot, l’île de Foulpougne vont 
accueillir expo photo, stages de musique, stages de danses, bals 
folk, rencontres musicales…
Cette année, trois bals folk sont au programme avec « Mister Klof »  
(vendredi 21h30), Philippe Plard (samedi 21h), « Décibal » (samedi 
23h15), et Lucas Thébaut (dimanche 14h30).

Foulpougne Festival propose deux stages de danses : l’un -généraliste- 
pour les débutants, l’autre -pour tous les niveaux- axé sur les danses 
du Berry. Le festival propose aussi un stage de musique d’ensemble 
qui accueillera tous types d’instruments. Samedi, entre le stage Berry 
et le dîner, Foulpougne Festival propose l’«Entre deux», une scène 
découverte destinée à mettre en avant les groupes de musique 
locaux dans le cadre de la très belle 
esplanade, avec tonnelles, friandises 
et rafraîchissements.

Contact : 05 45 68 32 63

Site internet :  
www.foulpougnefestival.fr

Courriel :  
contact@foulpougnefestival.frSOYAUX Fou d’Humour Groupe Décibal

Lucas Thébaut

Mister Klof

Philippe Plard

VENDREDI 8 NOVEMBRE
 20H30
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Le Conseil des Sages  a été  missionné 
par la municipalité pour organiser un 
évènement sur notre commune, en lien 

avec la manifestation d’Angoulême au port 
L’Houmeau.

Nicole et Christian Canit, membres de la 
commission Patrimoine du Conseil des Sages, 
se sont emparés du projet et ont imaginé la 
célébration de l’union de la rivière  
Touvre et du fleuve Charente.

Le 4 mai dernier, là où les 2 cours se 
rencontrent,  Nicole nous a vanté leurs 
charmes et révélé quelques-uns de 
leurs secrets, puis le maire, bien campé 
sur son bateau, a célébré leur union, 
entouré d’embarcations de tous âges 
aux passagers insolites.

Le cortège fluvial a descendu le fleuve 
jusqu’au port L’Houmeau, escorté 
sur la berge par les spectateurs, pour 
profiter des animations organisées par 
GrandAngoulême.

Mariage de la Charente et de la Touvre
 « Bonjour à tous,
Nous sommes ici aujourd’hui, dans le cadre de 
la Fête du Fleuve, pour célébrer l’union entre 
le fleuve Charente (CARENTONUS) et la rivière 
Touvre (TOLVERA). 

La Touvre : Longtemps on s’est posé la question ?  
Qui est-elle ? D’où vient-elle ? 

Selon une tradition du pays, l’une de ses sources 
s’est ouverte à l’époque du tremblement de 
terre qui détruisit Lisbonne. 

Aujourd’hui, on sait ! Elle est la fille cachée du 
Bandiat et de la Tardoire. 

Elle nait de plusieurs résurgences, sur une 
commune à laquelle elle donne son nom, 
Touvre, puis elle décide de partir visiter la 
campagne. Grace à son attrait elle fait de cet 
espace rural une zone urbaine. 

Après la commune de Touvre, elle irrigue trois 
communes, qui toutes revendiquent son nom 
avec fierté : Magnac sur Touvre, Ruelle sur 
Touvre et Gond-Pontouvre. 

C’est sur cette commune de Gond-Pontouvre 
qu’elle perd définitivement son nom après un 
parcours de 11km700 et son mariage avec le 
fleuve Charente auquel elle apporte une belle 
dot de 10 m3/seconde, alors que le fleuve 
Charente n’apporte que 2,5 m3/seconde. 

La Touvre, malgré un parcours relativement 
court, est une grande rivière, pour le service 
rendu à l’humanité, de l’antiquité à nos jours. 

Aujourd’hui, elle fournit l’eau potable à une 
grande partie des communes de Grand 
Angoulême. 

Les Celtes peuples cueilleurs puis cultivateurs 
appréciaient son rivage. 

L’activité humaine évoluant, la Touvre a 
toujours manifesté son soutien à cette activité. 
Elle était la source d’énergie de nombreux 
moulins : moulins à papier, moulins à farine,  
forges, dont la plus importante à Ruelle sur 
Touvre. 

A Gond-Pontouvre, elle alimentait encore 
récemment la grande semoulerie de Bourlion 
et un élevage de truites. Au Pontouvre plusieurs 
moulins à blé. Au Gond les moulins ont eu des 
vocations diverses selon les époques. 

Au 17ème siècle, les forges de Mademoiselle 
de Logivière fondaient des canons destinés 
à l’Arsenal de Rochefort. D’autres moulins 
alimentaient des pilons destinés à l’affinage de 
l’acier et au battage du cuivre. 

Les besoins de l’Arsenal de Rochefort 
déclinant, ces différents moulins se sont 
reconvertis vers d’autres activités : usine de 
feutres Reigner, moulin à farine Dindinaud. 

Aujourd’hui, la Touvre n’a plus cette fonction 
(source d’énergie), mais elle contribue toujours 
à la beauté de notre paysage. C’est ici au Gond 
qu’elle perd son nom, mais pas son attrait. 

Le fleuve Charente voit le jour dans les monts 
du Limousin à Chéronac, à 295 mètres 
d’altitude. Ce ru est si insignifiant qu’il n’attire 
pas du tout l’attention. Après une courte 
distance parcourue en terre limousine, il 
décide de venir visiter le département qui 
porte son nom. On le croit perdu dans le lac 
de Lavaud d’où il ressort ragaillardi en période 
d’étiage. De là il part croiser la Vienne, rivière 
déjà importante, aux alentours de St Quentin 
sur Charente, qu’il regarde dédaigneusement. 
Non ce ruisseau a d’autres ambitions. Devenir 
vassal d’une rivière qui elle est vassale de la 
Loire. Certainement pas ! Le fleuve Charente 
n’est pas pressé. Il prend le temps de bien 
vivre. Il veut voir du pays. 

Il va à nouveau croiser la Vienne après Manot 
dans le triangle de La Juricie-Assit-Beauvent. 
Esprit taquin ce ruisseau ! Il va même jusqu’à 
pénétrer dans le département de la Vienne où 
il rejoint Civray puis St Saviol. Ce n’était qu’un 
pied de nez à ce département. 

Ce modeste cours d’eau qui jusque-là 
alimentait des petits moulins prend un 
statut plus important. Ce n’est plus un 
petit moulin qu’il fait vivre, mais une 
grande laiterie, parmi tant d’autres. 
Ensuite ce ruisseau devenu cours 
d’eau, quitte la Vienne et se dirige 
vers le sud pour rejoindre Taizé-Aizie, 
où existe au 17ème siècle un moulin de 
forge important dont la vocation est la 
production de fer et son affinage. 

Après Taizé-Aizie direction Ruffec, 
Mansle et toujours des moulins. 
Après Luxé une grande usine à papier, 
Villognon, disparue aujourd’hui. 

Puis ce cours d’eau continu son parcours 
hésitant en se divisant en de nombreux bras 
dans lesquels tout navigateur peut se perdre. 
Il retrouve enfin son unité après Marsac. 
Au cours de son voyage, ce ruisseau a 
reçu l’apport de nombreux affluents qui lui 
ont permis de prendre du volume. Mais la 
consécration, il va l’obtenir au Gond par son 
mariage avec Demoiselle Touvre. Il devient 
cours d’eau navigable et obtient la création 
de nombreux ports tout au long de son 
parcours, indispensable à la prospérité des 
villes traversées. Port L’Houmeau, Angoulême, 
Jarnac, Cognac, Saintes, Rochefort. 

Après un si long itinéraire pour rejoindre 
la mer, 381.4 kilomètres, ce cours d’eau 
mérite bien l’appellation de fleuve Charente. 
Comme pour la rivière Touvre qui donne 
son nom aux quatre communes traversées, 
le fleuve Charente donne son nom aux deux 
départements qu’il irrigue. Ces deux cours 
d’eau sont très différents de par leur caractère, 
l’un rural avec des laiteries et l’autre urbain 
avec son industrie. 

Malgré cela leur union fut possible. 

Quand on découvre ce ru à Chéronac, il est 
difficile de croire à une telle ambition. Pourtant 
son voeu est exhaussé. Devenir fleuve. 

Rivière TOLVERA et Fleuve CARENTONUS 
nous souhaitons que rien ne viendra troubler 
votre union éternelle. »

Texte écrit par Christian Canit, et lu par Nicole Canit

Les 4 et 5 mai derniers, GrandAngoulême organisait la fête 
du fleuve et souhaitait y associer les communes voisines 
traversées ou bordées par le fleuve Charente.
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LE CMJ  
sur tous les fronts

Le Conseil Municipal de Jeunes a fort à faire cette année, outre leur 
participation aux cérémonies commémoratives du 11 novembre et 
du 8 mai, ils ont rencontré les autres Conseils municipaux de Jeunes 
de la Charente le 23 Mars dernier dans les salons de l’Hôtel de Ville 
d’Angoulême. 

Cette journée d’échange leur 
a permis de découvrir de 
nouvelles idées qu’ils pourraient 
mettre en œuvre.

Ils ont, à cette occasion, 
présenté deux de leurs actions :  
L’une visant l’environnement  
« nettoyage de la commune »  
organisée sur une demi-journée 
et qui a eu lieu cette année  
le Samedi 01 Juin 2019.

L’autre visant le bien vivre en-
semble « bancs et poubelles »  
qui permet, par un travail sur  
le terrain, d’équiper chaque  
année les différents quartiers de 
notre commune.

Le 15 Mai ils ont rencontré les résidents de la maison de retraite  
« La Providence ». Des questions avaient été préparées d’un côté et 
de l’autre, et la curiosité réciproque a permis de comparer les activités, 
les jeux, les bêtises de chacun au même âge. Cela s’est traduit par 
beaucoup d’exclamations, de rires et d’applaudissements.

Puis des binômes enfants/résidents se sont affrontés à des jeux 
d’adresse avant de partager un goûter bien mérité.

Des yeux qui brillent, des gestes affectueux, des sourires sur tous 
les visages ont éclairé cette après-midi récréative. Au moment de se 
séparer ils se sont promis de renouveler cette expérience.

Le 16 Mai Madame Nicole Bonnefoy, Sénatrice de la Charente, est 
venue à la rencontre des jeunes élus dans la salle du Conseil afin de 
leur expliquer le rôle et  les fonctions d’un Sénateur. Elle leur a détaillé 
les différents projets sur lesquels elle travaille depuis de nombreuses 
années et qui lui tiennent à cœur et les a félicités pour leur implication 
au sein de la commune.
Elle les recevra  au Palais du Luxembourg le 26 Juin prochain pour 
leur faire découvrir le Senat. 

RENCONTRES INTERGÉNÉRATIONNELLES 
ENTRE L’ÉCOLE DU PONTOUVRE  ET L’EHPAD  
LA PROVIDENCE

C’est en 2016 qu’ont commencé nos échanges avec les résidents 
de l’EHPAD la Providence. Ce projet était en « maturation » dans 
l’esprit de la directrice de l’école du Pontouvre depuis un certain 
temps. C’est après plusieurs rencontres entre les dirigeants 
de la structure et l’équipe enseignante qu’est né notre projet 
intergénérationnel avec un objectif principal : développer des 
liens sociaux entre les enfants et les personnes âgées au travers 
de rencontres, de moments de partage et d’échange.

C’est ainsi que nous nous sommes rencontrés autour de projets 
variés :
- jardinage : avec la création d’un jardin pédagogique au sein 
de l’école (réalisation de semis, diverses plantations, fabrication 
d’hôtels à insectes) moments pendant lesquels les personnes 
âgées nous ont fait part de leurs savoirs

- alimentation : fabrication de pain, galettes, crêpes, salades de 
fruits, déjeuner partagé entre les enfants et les personnes âgées 
au sein de l’école avec le soutien de la municipalité et de la 
cuisine centrale de Gond-Pontouvre

- l’école autrefois : visite du musée de l’école à Saint-Fraigne

- jeux de société avec les enfants de maternelle cette année

Depuis 4 ans, les enfants et les personnes âgées se rencontrent 
régulièrement soit à l’école soit à l’EHPAD ; des liens se sont 
créés et on remarque que respect et tolérance sont les notions 
qui résument le mieux ces moments.

Après avoir traversé une 
grande partie du XX et XXIème 
siècle, avoir été témoin des 
changements fulgurants de 
notre société durant ces 
périodes, M. Picard, né le 24 
mai 1919, a fêté ses 100 ans à 
Gond-Pontouvre, commune 
qu’il habite depuis l’âge de ses 
13 ans.

Pour honorer ce centenaire, 
M. Gérard Dezier, Maire de Gond-Pontouvre, a eu le plaisir de lui 
remettre un présent entouré de sa famille.

Monsieur PICARD a fêté ses 100 ans
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Du 7 au 10 juin, le Comité de Jumelage de Gond-Pontouvre 
s’est rendu à Boticas accompagné de Gérard Dezier 
 et d’une délégation d’élus, d’une équipe de jeunes  

footballeurs de l’ACGP encadrée par le président et leurs 
entraineurs, auxquels se sont joints quelques parents de 
joueurs.

Répondant à l’invitation du club de football de Boticas, nos 
jeunes footballeurs ont porté jusqu’en finale les couleurs de 
Gond-Pontouvre. Hébergés en famille, ils ont pu partager des 
moments d’amitié avec d’autres jeunes au-delà les échanges 
sportifs.

Nous avons été accueillis pour le 10ème anniversaire du jumelage 
entre Gond-Pontouvre et Boticas  avec toute la chaleur et la 
générosité qui caractérise la culture portugaise. L’anniversaire 
d’un jumelage est une fête, mais aussi un temps de mémoire 
et d’avenir : c’est la transmission d’un héritage. C’est aussi un 
repère qui permet d’apprécier le chemin accompli.

Le jumelage en Europe représente aujourd’hui l’espoir, l’espoir  
d’enrichissement par la différence, l’espoir d’une Europe 
porteuse de valeurs plus humanistes dans un monde inquiet 
où l’actualité nous appelle à la vigilance. Cette Europe, notre 
Europe, doit avant tout  être l’Europe des peuples, des citoyens, 
basée sur la connaissance de l’autre, le dialogue des cultures, 
l’amitié et c’est bien là toute l’ambition de notre jumelage. 

En signant cette charte entre Boticas et Gond-Pontouvre, 
il y a 10 ans, Fernando Campos alors maire de Boticas et  
Jean-Claude Beauchaud maire de Gond-Pontouvre, avaient 
formé le vœu qu’elle puisse sceller une amitié entre nos deux 
villes et servir d’exemple aux générations futures. Leur vœu a 
été exaucé. Nos échanges ont permis à bons nombres de 
familles de nos communes  de se connaître et de forger des 
liens d’amitié. 

Depuis toutes ces années, de très nombreux projets ont été 
conduits dans le cadre de ce jumelage : plusieurs projets 
Erasmus autour des jeunes à Boticas ou à Gond-Pontouvre, 
présence au salon des arts, au Foulpougne Festival avec un 
groupe folklorique, des tournois de football organisés dans nos 2 
communes, notre visite à la Foire Gastronomique, une rencontre 
de découverte du vin portugais à Gond-Pontouvre avec le Club 
d’Œnologie Vin3D, des expositions, une participation à la fête 
des sapeurs pompiers et prochainement, un nouveau séjour à 
Boticas pour 12 jeunes Gonpontolviens autour de la biodiversité 
en partenariat avec le Centre Social.

De toute évidence, ce que nous pouvons retenir de cette 
formidable expérience, c’est que la jeunesse et la culture 
constituent le ciment, le fondement même, de nos divers 
rapprochements.

Nous avons passé 3 jours chargés de joie et d’émotion qui 
caractérisent chacune de nos rencontres et qui nous encouragent 
à faire perdurer ces liens d’amitié maintenant bien installés.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre et à nous suivre sur les 
réseaux sociaux. 

Pour tous renseignements : 06 72 46 78 21
Maryline Vinet, Présidente du Comité de Jumelage

Gond-Pontouvre, Boticas, 
UN JOYEUX ANNIVERSAIRE
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11 mai 2019 
rencontre avec  

Marie-Bernadette DUPUY

Marie-Bernadette Dupuy, native d’Angoulême, habite 
Gond-Pontouvre depuis plus de 35 ans. Régulièrement, 
cette écrivaine gonpontolvienne sur pose dans l’île du 

centre communal accompagnée de son ordinateur pour trouver 
ses sources d’inspiration. Elle participe régulièrement au Salon du 
Livre et des Arts et notamment en 2017 dont elle fut la présidente 
d’honneur. 
 
Marie-Bernadette Dupuy est entrée dans le top 20 des ventes 
de livres en France pour 2018. C’est ce que révèle le classement 
annuel du Figaro, publié le 18 janvier 2019. 

A la 20° place du palmarès, l’auteure charentaise éditée par 
Calmann-Lévy quitte les rayons de «littérature régionale» pour 
prendre place parmi les meilleures ventes, format poche compris. 
La dernière saga «Abigaël» a connu un franc succès : selon son 
éditeur le tome 1 a atteint le seuil des 20.000 exemplaires en 
janvier, les 5 autres volumes ont tous dépassé les 10.000 ventes. 
L’écrivaine de Gond-Pontouvre en est émue : «Je suis moi-même 
très surprise du succès : après la France, le Canada et les pays 
francophones, mes livres sont maintenant distribués en Russie, 
en Ukraine et traduits en arabe».

 

L’art de tenir ses lecteurs 
en haleine
La nouvelle trilogie dont le premier volume est sorti le 27 février 
a pour titre «L’orpheline de Manhattan». L’intrigue romanesque 
va conduire son héroïne entre Charente et New York. Une ville 
que Marie-Bernadette Dupuy aime et qu’elle a visitée à plusieurs 
reprises. Elle raconte : «Un soir d’été, alors que depuis le pont de 
Brooklyn, je regardais s’allumer et briller des millions de lumières, 
j’ai eu l’idée d’un roman qui se déroulerait en partie dans cette 
ville. Un matin, lors d’une promenade à Central Park, j’ai vu l’image 

d’une fillette endormie sur un banc». Ainsi est née Élisabeth, 
dont les parents quittent la Charente en 1886 pour le continent 
américain. La petite fille débarque à New-York à l’âge de 6 ans, 
vivra une jeunesse entre tragédie et conte de fée jusqu’ à ses 16 
ans, avant d’être confrontée à une «destinée tumultueuse».
 
Déjà, dans son premier ouvrage «Femmes impériales», paru en 
1985, Marie-Bernadette Dupuy disait sa passion pour les destins 
tourmentés, particulièrement pour Sissi l’Impératrice d’Autriche. 
Depuis elle n’a cessé d’écrire : des romans historiques ou 
policiers (les enquêtes de Maud Delage), puis de grandes sagas 
romanesques qui ont fait son succès. Plus de 60 titres, vendus à 
4,5 millions d’exemplaires en France, en Europe et au Canada, où 
la série «Val Jalbert» lui a apporté un succès immédiat. Une saga 
imaginée lors d’un voyage autour du lac Saint Jean, au Québec.

Antoine Lebourg, son attaché de presse chez Calmann-Lévy, est 
très attentif au groupe «Les amis de Marie-Bernadette Dupuy» 
sur Facebook. «C’est une vraie communauté dont plus de 3.000 
membres échangent et deviennent parfois amis ; nous en avons 
reçu plusieurs l’an dernier à la suite d’un concours». Il explique 
le succès de l’auteure : «Son écriture très fluide rend facile la 
lecture de livres qui dépassent les 500 pages et elle a un vrai 
talent pour tenir ses lecteurs en haleine».

Article écrit par Jacques Thibault

Les dernières parutions : «L’orpheline de Manhattan» - tome 
1 paru en librairie le 27 février, le tome 2 «Les lumières de 
Broadway» est sorti le 9 mai et dans l’attente du tome 3 prévu 
en septembre.   
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Parole à une entreprise

Ils ont choisi gond-pontouvre

M-Motors Garage  
UNE NOUVELLE ENTREPRISE VIENT DE VOIR LE JOUR  
au 60 ROUTE DE PARIS à Gond-Pontouvre : le garage  M-MOTORS

Mika, le gérant, diplômé d’un bac pro-mécanique auto a travaillé dans l’automobile depuis 
toujours.  
Il a acquis diverses expériences dans ce domaine qui l’ont amené aussi à travailler sur des 
voitures de rallye, de sport, de collections…
Les voitures n’ont plus aucun secret pour lui !!! Aujourd’hui, il a décidé d’ouvrir son propre 
garage et propose la réparation et vente de véhicules de toutes marques (recherche de 
panne, contrôle technique, parallélisme, montage et équilibrage de pneus, distribution, 
freinage…etc.) 

N’hésitez pas à le contacter pour toutes informations au 06 74 60 15 97

Le garage est ouvert du lundi au vendredi de 9h-12h/14h-19h.

7j / 7j

de 7h à 21h

208 ROUTE DE VARS - 16160 GOND-PONTOUVRE 

LAVERIE AUTOMATIQUE 
LIBRE - SERVICE
Dépose minute  

du lundi au vendredi

PLAN CANICULE :  
INSCRIPTION AU REGISTRE DE PRÉVENTION
Si vous avez plus de 65 ans ou êtes en situation de handicap, vous pouvez, si vous 
le souhaitez, vous inscrire auprès de la mairie sur le registre nominatif institué dans 
le cadre du Plan Alerte et d’Urgence pour prévenir les risques de forte chaleur. Une 
surveillance sera mise en place durant la période de canicule.

Comment s’inscrire sur le registre nominatif ?

Sur déclaration de la personne, ou de son représentant légal, à l’aide du 
formulaire mis à disposition dans la revue (au verso de cette page).

À retourner à la mairie à Mme GOYON (05 45 68 87 69)

ou à l’adresse mail suivante : ccas@gond-pontouvre.fr

La radiation de la liste peut être effectuée à tout moment par le demandeur sur simple demande 
écrite. Conformément à la loi n°78-17 du 6 Janvier  1978, le demandeur dispose d’un droit d’accès et 
de rectification des informations recueillies. Les informations contenues dans ce registre ne pourront 
en aucun cas être communiquées à des tiers non autorisés conformément à l’article 29 de la loi du 
6 Janvier 1978 et des articles 226-13, 226-14 et 226-31 du code pénal relatif au secret professionnel.



Ma Bois’T’En Verre a été ouverte le 1er avril 2019. 

Je m’appelle Stéphanie et je suis auto-entrepreneur. Je suis Eco 
Désigner et je fabrique des objets de décoration,  lampes, petits 
meubles, porte-clés, pots de fleurs,  etc tout en recyclant un 
maximum de matériaux. Je fabrique aussi sur commande. 

N’hésitez pas à me contacter ou à aller sur mon Facebook  
Ma Bois ‘T’En Verre ou sur mon site.

06 25 39 39 73 
stephaniecontact@maboistenverre.fr

Pour plus de renseignements :  07 69 02 59 53 • lavmagic16@gmail.com

Lav’ Magic
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Associations

Section Canoë-kayak du CSCS AL
LE CLUB DE CANOË DU GOND-PONTOUVRE FINALISE LES DERNIERS PRÉPARATIFS DE L’ANIMATION ESTIVALE !

Le club vous accueillera tous les jours, en juillet et août. Vous pourrez découvrir ou redécouvrir la Touvre 
en famille, entre amis ou collègues. Ceux qui le souhaitent pourront également s’initier au stand up paddle.

Pour plus de renseignements et réservations :  

Tél : 07 68 60 22 09 ou 05 45 69 35 45

Site : http://www.gpck.fr/

Tennis de Table : Franck au sommet !
LE 29 MARS DERNIER LES PONGISTES GONPONTOLVIENS TENAIENT À SALUER LE DÉPART  
DE LEUR AMI FRANCK ROMAIN !


PLAN CANICULE : INSCRIPTION AU REGISTRE DE PRÉVENTION

Monsieur
NOM et prénom ........................................................................................................................................................................
Date de naissance ...........................................................................................Situation de famille .......................................... 
Madame
NOM et prénom ........................................................................................................................................................................
Date de naissance ...........................................................................................Situation de famille .......................................... 
Adresse ....................................................................................................................................................................................

 ................................................................. N° de téléphone portableN° de téléphone fixe  .......................................................
Nom et adresse du médecin traitant.........................................................................................................................................
Service intervenant au domicile (ADMR, etc) ...........................................................................................................................

NOM et prénom Adresse Téléphone Lien de parenté

A retourner à la mairie à Mme GOYON (05 45 68 87 69) ou à l’adresse mail suivante : ccas@gond-pontouvre.fr.

RDV également les 7 et 8 septembre au forum des 
sports de Carat et le 14 septembre aux portes ouvertes 
du CSCS ALGP pour tous les futurs adhérents.

Après 10 belles années passées 
au sein du club, dont ces deux 
dernières saisons en tant que 

Président, Franck va laisser à la petite 
famille du ping de grands souvenirs. 

Comme beaucoup d’entre nous, 
Franck est arrivé au TTGP 50 en faisant 
signer d’abord son fils, Kévin, puis  le 
virus est passé, et Pierre, un autre fils  

et le papa ont suivi… 
Nous avons tous apprécié sa gentillesse, sa grande  convivialité. Il 
suivait sur les compétitions ses enfants, jouait avec nous, répondait 
à nos sollicitations, nos organisations sportives, nos réunions, AG, 
loto, bric à brac… Puis ce fut le déclic, l’engagement à la tête du 
bureau en juin 2017. Son œuvre ? Le recrutement d’un entraîneur 
apprécié Océan Belrose, la mise en place d’un projet club cohérent 
et ambitieux, la création de la COTT (classe option Tennis de Table) 
qui devient à présent véritable section sportive, la bonne maîtrise des 
finances et le retour à l’équilibre. Pour preuve, aujourd’hui le club se 

porte bien, tous les témoins sont au vert, et ces derniers jours nous 
voyons 3 équipes séniors masculines  décrocher leur accession, la 
formation féminine terminer 1ère en Région et remporter le challenge 
départemental. Des joueurs se distinguent en finales  nationales 
(Léane Blay, Joelle Rasamimalala, Nathan Doussinet…) 

Après une très sympathique soirée festive au cours de laquelle Franck 
fut récompensé, et unanimement honoré, nous devions en venir à 
l’évidence, un projet professionnel l’attend de l’autre côté des massifs 
montagneux… à Grenoble, où Franck va prendre ses nouveaux 
quartiers. Alors avec grands regrets nous perdons un bel et grand 
ami, avec lui sa famille toujours très investie pour la bonne cause 
du ping, nous saluerons son épouse Mylène, nous avions déjà dû 
oublier son grand fils… Kévin parti déjà pour ses études. Au Gond 
nous n’entendrons plus les riffs des guitares de Julie… à la fête de 
la musique… et puis nous perdons un conseiller municipal… en la 
personne de Pierre… qui faisait partie du conseil municipal des jeunes 
et qui était aussi comme papa un très bon joueur de nos équipes 
départementales. Alors salut l’ami !  Salut à toute la famille Romain !

Jean-Pierre Delage



La loi NOTRe ! Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République, rendue applicable le 7 août 
2015, par François HOLLANDE, Président de la 
République, se voulait une loi qui allait permettre 
de nombreuses économies dans le «millefeuille 
administratif». La réalité est bien différente sur 
nos territoires, par un transfert de compétences 
entre collectivités, elle a surtout permis d’éloigner 
le citoyen des centres de décisions générant ain-
si complexité et gaspillages mais pas les écono-
mies promises. Une région ENORME - Nouvelle 
Aquitaine ! Une agglomération passant de 16 à 
38 communes, avec parfois une cohabitation 
difficilement imaginable et notre commune qui 
n’échappe pas à la baisse des dotations d’état 
(- 475 000 euros pour 2019) et aux transferts de 
multiples compétences vers Grand Angoulême. 
De nombreux élus se sont engouffrés dans le 
schéma de cette loi et ont permis la mise en place 
des nouvelles structures promises à un avenir ra-
dieux et efficace. En cette année 2019, le recul sur 
les effets néfastes de cette loi met à jour les consé-
quences inévitables de notre nouvelle organisa-
tion territoriale. A tous niveaux, les dépenses ont 
lourdement augmenté alors que les ressources 
diminuent ce qui entraine des variables d’ajuste-
ments supportées par les citoyens qui se trouvent 
ponctionnés davantage pour moins de services. 
On nous rabâche les économies d’échelle pour 
réduire les dépenses publiques mais c’est surtout 
moins de services publics et plus d’impôts. Dans 
notre histoire, de nombreux artistes ont été des 
spécialistes du trompe-l’oeil, aujourd’hui se sont 
nos dirigeants qui sont devenus des spécialistes de 
cet art destiné a jouer sur la confusion et l’illusion. 

Dès sa mise en place, cette loi a entrainé la mé-
fiance des élus Front de Gauche qui régulièrement 
ont dénoncé les effets néfastes pour la population. 
Diffusés par doses homéopathiques, les textes 
d’application ont été soumis au vote du conseil 
municipal où nous avons toujours été fidèles à 
nos analyses. Hormis les textes susceptibles d’ap-
porter de réelles améliorations que nous avons vo-
tés, nous nous sommes le plus souvent abstenus 
malgré les remarques trop souvent acerbes de la 
majorité municipale qui a en permanence adopté 
ces changements à l’unanimité ! 
Comme dans toutes les structures il ne fallait pas 
critiquer cette loi car on risquait de mettre en diffi-
culté les exécutants serviles. Aujourd’hui, on com-
mence à entendre des réactions négatives voir très 
négatives sur les effets de cette loi (voir Charente 
Libre du 29 avril 2019). Ceux qui ont validé  tous 
ces changements se retrouvent maintenant des 
dénonciateurs et des opposants farouches. Les 
élus Front de Gauche avaient donc bien senti le 
sens politique et les conséquences de ce que le 
législateur nous a imposé. 
De plus, la lourdeur administrative a des consé-
quences directes sur la vie quotidienne, c’est ainsi 
qu’en fin de mandat nous constatons des accé-
lérations dans la réalisation des projets dont les 
prises de décisions et les mises en route ont été 
plus que lentes pendant les premières années de 
la mandature. 

Vos élus Front de Gauche : 
  Bruno PIERRE bruno.pierre19@wanadoo.fr  
Jean Louis DELAGE jld16160@gmail.com
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Paroles à…

LISTE « POURSUIVRE AVEC VOUS »  
Voilà plus de cinq années que notre liste, menée par Gérard Dezier, administre votre commune. Cinq années à votre 
écoute pour vous apporter des solutions afin d’améliorer le bien-vivre à Gond-Pontouvre. Nous écoutons, nous étudions 
et nous proposons, toujours avec le souci de partager et expliquer nos choix, pour mieux répondre à vos attentes. Si 
nous sommes ouverts aux critiques, nous attendons qu’elles soient accompagnées de propositions constructives.

Notre engagement pour apaiser la circulation routière et apporter davantage de sécurité aux riverains en est le bon 
exemple. Des concitoyens nous ont alertés sur ce sujet dès le début du mandat et, après la réalisation d’études de 
circulation sur l’ensemble de la commune, des expérimentations d’aménagements sécuritaires ont été menées sur des 
axes prioritaires. Une large concertation avec les habitants concernés va nous permettre désormais de mettre en œuvre 
les aménagements définitifs de la rue Jean-Jaurès, puis ceux de la route des Fours à Chaux incluant ceux des sorties 
du lotissement des Sablons. 

Ces aménagements se font au prix d’un investissement financier conséquent qui nous oblige à une planification  dans le 
temps, gage d’une bonne maîtrise de notre budget d’investissement, établi, comme notre budget de fonctionnement, 
dans la plus grande transparence et la plus grande sincérité. Vous aurez noté que nos taux d’imposition locaux n’ont 
pas augmenté durant notre mandat.

Les travaux de voirie améliorent les conditions de déplacement, tant pour les piétons que pour les véhicules, mais 
d’autres mesures s’imposent pour la sécurité de tous : notre policier municipal a été habilité à verbaliser les excès de 
vitesse et autres incivilités liées en particulier au non-respect du code de la route.

Nos valeurs du bien-vivre ensemble, pour favoriser le lien social et permettre à chacun d’accéder à des activités sportives, 
culturelles, sociales…,  nous engagent à poursuivre un soutien indéfectible à nos associations locales. Les subventions 
que nous leur attribuons ont été maintenues au même niveau durant notre mandat, malgré une baisse notable des 
dotations de l’Etat (moins 1 100 000 € entre 2014 et 2018), position qui confirme notre soutien au développement du 
monde associatif. 

Nous poursuivons donc, avec vous, nos engagements pour répondre à la satisfaction des besoins de chacun d’entre 
vous.

LISTE « AGIR ENSEMBLE »
Les résultats des élections européennes nous envoient 
une fois de plus un message clair qui nous permet de tirer 
des enseignements riches et nous montrent que les partis 
traditionnels n’existent plus, que dorénavant les français 
cherchent une cohésion avec des projets nouveaux et 
constructifs. 
Ce constat est surtout vrai au sein d’une commune où toutes 
les idées sont bonnes à prendre en considération et que l’union 
de tous peut être la solution pour faire avancer notre ville. 

Le chantier de la  route des Fours à Chaux toujours en phase 
d’expérimentation avance mais est loin de satisfaire les gond-
pontolviens et les automobilistes. Nous persistons à penser 
qu’il aurait été plus judicieux de la mettre en sens unique avec 
une piste cyclable pour accéder au plan d’eau de Saint-Yrieix 
entre autres avec un retour possible par la rue des Fontenelles. 

La pyramide va avoir un nouveau visage grâce à l’intervention 
d’un artiste peintre... Il faut que ce monument situé à un endroit 
stratégique et passagé retrouve vite une embellie. 

Le docteur Galea a quitté son cabinet médical de Gond-
Pontouvre, il ne reste plus que 2 médecins généralistes pour 
une commune de 6000 habitants... Il faut vite réagir ! 

Corinne Meyer, Vanessa Marzat 
et Alain Chailloux 06 07 79 72 07 
corinne.meyer69@gmail.com»

 Parole à la majorité

Parole à l’opposition
FRONT DE GAUCHE « POUR L’HUMAIN D’ABORD »
Quand le mensonge guide la politique ! 
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MON ÉTÉ GRANDANGOULÊME : 
LES PISCINES DE L’AGGLOMÉRATION  

EN ACCÈS LIBRE ET ILLIMITÉ
Lancé en 2015 par l’Agglomération, le dispositif « Mon été 
GrandAngoulême » offre, aux enfants de moins de 12 ans 
(nés après le 1er juillet 2006) du territoire qui ne partent pas 
en vacances, un accès à une activité de loisirs quel que 
soient les ressources des parents.

Du 1er juillet au 1er septembre, les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 14h à 17h30, tous les porteurs de la carte « 
Mon été GrandAngoulême » ont donc un accès gratuit à 
Nautilis et à la piscine de la Couronne. 
Cette dernière est à retirer par les familles ou les jeunes à 
la mairie de leur domicile en 
présentant un justificatif de 
domicile, un justificatif d’âge 
de l’enfant (carte d’identité 
ou livret de famille) et une 
photo d’identité de l’enfant. 
Pour rappel, tous les enfants 
de moins de 8 ans et tout 
mineur ne sachant pas 
nager doit être accompagné d’un adulte en tenue de bain.  

HORAIRES D’ÉTÉ DE LA POSTE :

Du 1er juillet au 31 août, les horaires d’ouverture  
du bureau de poste changent :

- Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

- Le samedi de 9h à 12h.

Il sera exceptionnellement fermé le 3 juillet  après-midi, 
le 12 août et le 19 août.

A compter du 2 septembre, le bureau rouvrira aux horaires habituels.

BRÛLAGE  
DES DÉCHETS VERTS

Selon l’arrêté préfectoral 
n°2016125-I0001, 

le brûlage des déchets 
verts est strictement 
interdit toute l’année.

Juillet
 Le 3 : don de sang à 16h, salle des fêtes

 Le 13 : Fête Nationale : à 21h, spectacle « Lady Paris » sur l’île 
du centre communal ; 

à 22h30 retraite aux flambeaux avec des percussionnistes de 
Sang-Mêlé

à 23h, feu d’artifice au stade municipal rue Jean Jaurès ; 

à 23h30, bal populaire sur l’île du centre communal 

Août
 Le 6 : Folklore à 21h, salle omnisports

 Le 14 : à 18h30, balade commentée sur l’histoire de la mairie 
au viaduc de la Touvre.  

à 20h, spectacle « French Touch Made in Germany » par Immo 
dans le cadre des «Soirs bleus» sur l’île du centre communal ; 

à 21h30, cinéma en plein air « l’extraordinaire voyage du fakir »  
sur l’île du centre communal

 Le 25 : bric à brac du GPHB, île du centre communal

Septembre
 Le 7 : les Roues de l’Espoir 

 Le 14 : Soirée musicale avec le groupe « Les Jaguars »  
par l’association Rollingstones Ateclass à 21h, salle des fêtes 

 Les 20, 21, 22 : Foulpougne Festival

 Le 22 : Journée du Patrimoine « Clin d’oeil sur l’histoire  
de Roffit au Gond », à 10h randonnée familiale, 
à partir de 14h30 visites « Regard sur le patrimoine » 

Octobre  
 Le 26 :  théâtre « Toc, toc, toc » par  la Plume et le Masque, 

à  20h30, salle des fêtes

 Le 31 : loto du Tennis de Table 1950, salle des fêtes

Novembre
 Le 8 : spectacle Soyaux Fou d’Humour « Josiane et moi » 
avec Chraz, à 20h30, salle des fêtes

 Le 11 : commémoration de l’Armistice

 Les 16 et 17 : Salon du Livre et des Arts, salle des fêtes

Décembre
 Le 8 : repas des Aînés

 Le 11 : animations de Noël

 Le 13 : conte musical et concert par Commixtus, salle des fêtes

Agenda

Infos pratiques

www.nautilis.fr
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La rivière
Le pentagliss

La piscine à vagues

CENTRE AQUATIQUE NAUTILIS
OUVERT TOUT L’ÉTÉ 7J/7

www.nautilis.fr

NAUTILIS
Rue des Mesniers

16710 Saint-Yrieix-sur-Charente
05 45 95 50 00

Entrée gratuite pour les 12 ans et moins 

les lundis, mardis, jeudis et vendredis

de 14h à 18h du 2 juillet au 2 septembre 2018

aux piscines de Nautilis et La Couronne*

* réservé aux jeunes de 12 ans et moins résidant dans l’une des 38 communes de GrandAngoulême 
sur présentation de la carte Mon été GrandAngoulême

Les jeux aquatiques




